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Fiscalité sur un don manuel

Par lasconi, le 26/09/2015 à 08:13

Bonjour,rnrnFaut il déclaré aux impôt, un don de 30.000 € à son fils unique ?rnrnSi oui ,
combien ça nous reviendrait'il à l'un de nous deux ?rnrnMerci d'avance pour votre
réponse.rnrnCordialement.rnrnNicolas.

Par moisse, le 26/09/2015 à 08:29

Bonjour,rnOui il faut déclarer, il existe un imprimé pour cela.rnCe n'est pas imposable, mais
diminue d'autant la partie non taxable de la succession pendant 15 ans.rn
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